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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  délibéra t ions  de  la  DASCO  2005  n°  139- 1,  139- 2  et  139- 3,  lors  de  la  séance  du
Conseil  Municipal  des  11  et  12  juillet  2005,  la  créa t ion  d’une  régie  à  autonomie
financiè re  et  personna li t é  morale  a  été  approuvée ,  chargée ,  à  compter  du  1 er

janvier  2006,  de  la  gestion  de  l'Ecole  supérieu re  de  physique  et  chimie
indust rielles  de  la  ville  de  Paris  (ESPCI).

L’ESPCI  Paris  est  à  la  fois  une  grande  école  d’ingénieu rs  originale  (elle  forme  des
ingénieur s  aussi  bien  en  physique  qu’en  chimie  ou  en  biologie) ,  un  centre  de
recherc he  de  renom m é e  interna t ionale  et  un  généra t e u r  fécond  d’innovation  pour
l’indust r ie .  Fondée  en  1882  sous  l’égide  de  la  Ville  de  Paris ,  cette  institut ion
particuliè re  du  paysage  acadé miqu e  français  sait  associer  l’enseigne m e n t  et  la
recherc he ,  l’indust rie  et  les  entités  publiques .  Elle  est  depuis  le  1 er  janvier  2020
établissem e n t- composan t e  de  l’universi t é  PSL  (Paris  Sciences  et  Lettres)  

Elle  par tage  des  Chaires  avec  plusieurs  acteur s  indust riels  et  perme t  la  naissance
de  star t- ups  à  un  rythme  exceptionnel .  Par  ailleurs ,  six  Prix  Nobel  ont  été  décernés
à  des  cherche u r s  de  l’Ecole,  aussi  bien  en  physique  qu’en  chimie  – Pierre  et  Marie
Curie,  Frédér ic  Joliot- Curie,  Paul  Langevin,  Pierre- Gill es  de  Gennes  et  Georges
Charpak  sont  autan t  de  noms  illustres  qui  contribuen t  à  sa  réputa t ion.  De  plus,
l’établissem e n t  a  reçu  les  labels  Equipex  (Équipeme n t s  d’excellence),  Labex



(Labora toi re s  d’excellence)  et  Idex  (Initiative  d’excellence ).  Les  400  élèves-
ingénieur s  et  étudian t s  en  Maste r  de  l’ESPCI  côtoient  quotidienne m e n t  les  travaux
des  268  doctoran t s  et  300  personnels  de  reche rch e  (cherche u r s ,  enseignan t s-
cherche u r s ,  post- doctoran t s ) .

Les  cherche u r s  de  l’ESPCI  n’ont  de  cesse  que  d’anticiper  les  besoins  de  l’indust r ie
pour  invente r ,  en  pionniers ,  les  solutions  adéqua t e s .  Ils  par ticipen t  par  leurs
travaux  à  la  transi tion  écologique.  Ils  inter roge n t  la  natur e  et  la  matiè re  au  travers
de  situations  concrè t e s  inspirées  de  problém a t ique s  indust r ielles  et  publient  en
moyenne  un  article  par  jour  dans  les  meilleure s  revues  scientifiques
interna t ionales  à  comité  de  lecture.  De  cet te  confronta t ion  incessan te  aux
perspec t ives  indust rielles  est  née  une  forte  culture  entrep r e n e u r i a le  et  de
l’innovation  technologique.  Les  scientifiques  de  l’ESPCI  déposen t  un  brevet  par
semaine  et  fondent  chaque  année  plusieurs  star tups  pour  valorise r  les  inventions
et  découver t e s  issues  de  leurs  reche rch es .

Régie  municipale  autonom e,  l’ESPCI  s’est  attachée  à  développe r  ses  recet t e s
propre s  telles  que  la  percep tion  de  la  taxe  d’appren t iss ag e  ou  la  conclusion  de
contra t s  de  reche rch e ,  qui  contribuen t  au  financem e n t  de  son  développe m e n t .  Le
budge t  de  l’ESPCI  se  carac té r i se  d’ailleurs  par  une  progress ion  dynamique  de  ses
ressource s  propres  depuis  2011,  confortée  principaleme n t  par  l’évolution  des
contra t s  de  reche rch e .  Ainsi,  le  budge t  primitif  2022  prévoyait  que  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  l’école  serai t  constitué  de  plus  de  50  %  de  recet t es  propres ,
c’est- à-dire  de  recet t e s  extérieur e s  à  celles  att ribuées  par  la  Ville  de  Paris.

En  2022,  le  budge t  primitif  total  s’élevait  70  516  407  euros  (32  340  376  euros  en
fonctionne m e n t  et  38  176  031  euros  en  investissem e n t ) .  Ce  montan t  exceptionnel
pour  une  année  budgé t a i r e  a  été  pour  une  grande  part  consécu t if  à  la  percep tion
par  l’ESPCI  d’une  subvention  municipale  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  28
000  000  euros  destinée  à  finance r  les  travaux  de  rest ruc tu r a t ion  globale  du  site  de
l’école.  

La  prépa r a t ion  du  budge t  2023  de  l’ESPCI  s’effectue  dans  une  actuali té  et  un
contexte  strat égique  particulier  qui  vont  avoir  un  impact  direc t  sur  les  grandes
orienta t ions  qui  seront  prises . Ainsi,  trois  élément s  détermina n t s  sont  à  prendr e  en
compte  pour  les  grandes  lignes  du  budge t  2023  :

1. La  mise  en  place  des  actions  du  plan  stra tégique  «  PC  2025  »  que  l’ESPCI  a
établi  en  2021.  Cette  stra tégie  “PC  2025”  est  le  résul ta t  d’une  réflexion
collective  et  vise  à  rassem ble r  la  communa u t é  de  l’École  autour  d’ambitions
partagé e s ,  où  les  enjeux  de  diversi té  et  de  science  au  service  de  la  société
guiden t  les  choix,  tant  en  matière  de  formation,  de  recherc he  que
d’innovation

2. L’avancem e n t  de  l’opéra t ion  de  recons t ruc t ion  des  locaux  de  l’ESPCI
3. L’implication  de  l’ESPCI  dans  les  objectifs  et  les  actions  définis  au  sein  de

l’Universi té  PSL : l’interna t ionalisa t ion  de  l’universi t é ,  le  développe m e n t  du
Cycle  Pluridisciplinai re  d’Étude  Supérieu r  alterna t ive  aux  classes
prépa ra to i r e s  aux  grandes  écoles  favorisan t  la  diversit é  et  l’égalité  des
chances ,  l’immobilier ,  la  mutualisa t ion  et  les  objectifs  de  développem e n t
durable  (ODD).



Les  différen te s  contributions  municipales  au  fonctionne m e n t  de  l’Ecole  ont  été
regroupé e s  en  une  subvention  globale  et  forfaitaire  de  fonctionnem e n t .  Cette
dernièr e  est  destinée  au  financem e n t  des  charges  de  personnel,  des  dépens es
pédagogiques ,  des  travaux  de  petit  entre t ien  couran t  du  site  et  d’une  façon
généra le  des  dépens es  couran te s  de  l’établissem e n t .  

Pour  l’exercice  2023,  il  est  proposé  d’att ribue r  à  l’ESPCI  une  subven tion  de
fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  11  707  600  euros.  Il  est  égalem en t  proposé
d’attr ibue r  à  l’ESPCI  une  subven tion  d’investisse m e n t  destinée  au  finance m e n t  de
l’acquisi tion  de  maté riels  et  d’équipe m e n t s  d’un  montan t  de  1  600  000  euros.
Cette  subven tion  sera  versée  en  un  seul  acompte .

Ces  montan t s  de  subven tion  apparai sse n t  en  ret rai t  par  rappor t  à  ceux  accordés
les  années  précéde n t e s .  En  effet,  l’ESPCI  commenc e  à  réalise r  de  substan tielles
économies  en  profitant  de  son  intégra t ion  dans  la  nouvelle  universi t é  Paris
Sciences  et  Lettres  (PSL),  grâce  notam m e n t  à  la  mutualisa t ion  de  pres t a t ions  et  de
services  au  bénéfice  des  établissem e n t s- composan t e s .  Par  ailleurs ,  elle  pourra
compte r  sur  des  recet t e s  nouvelles.  Comme  indiqué  plus  haut,  la  gestion  par
l’école  de  nombre ux  contra t s  de  reche rch e  est  une  source  impor tan t e  de
financem e n t  pour  l’ESPCI.  L’établisse m e n t  prélevai t  jusqu’ici  environ  9  %  des
montan t s  qu’elle  encaissai t  en  frais  de  gestion.  Hors,  ce  taux  a  été  porté  en
octobre  dernie r  à  20  %  pour  se  conformer  au  niveau  pra tiqué  par  le  CNRS.  Il  en
résulte r a ,  en  année  pleine,  une  impor tan t e  augmen t a t ion  des  ressource s  propres
de  l’école.  D’autan t  plus  si  l’école,  comme  elle  l’ambitionne,  parvient  à  accroit r e  le
volume  des  contra t s  de  recherc he .  De  plus,  l’ESPCI  peut  compte r  sur  le  Fonds
ESPCI  et  la  Fonda tion  PSL  dont  elle  est  membre  fondateu r ,  pour  obtenir  des
ressource s  en  matière  de  mécéna t .  Enfin,  l’ESPCI  prévoit  d’étoffer  son  offre  de
formations  aussi  bien  en  matière  de  formation  continue  que  pour  l’appren t issa g e ,
qui  engend r e r a  égaleme n t  de  nouvelles  recet te s .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris  
siégean t  en  formation  de  Conseil  municipal

Vu  les  articles  L.1412- 2,  L.2221- 1  et  suivants  et  les  articles  R.  2221- 1  et  suivants
du  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  relatifs  à  la  créa tion  et  à  la  gestion
des  régies  à  autonomie  financiè re  et  à  personnali té  morale  ;

Vu  les  délibéra t ions  n°  2005  DASCO  139- 1,  139- 2  et  139- 3  du  Conseil  de  Paris  en
date  des  11  et  12  juillet  2005  par  lesquelles  est  créée  la  régie  à  autonomie
financiè re  et  à  personnali té  morale  chargée  de  la  gestion  de  l'école  supérieur e  de
physique  et  de  chimie  indust rielles  de  la  ville  de  Paris  (ESPCI)  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  2005  DASCO  212  transfé r an t  à  la  régie  ESPCI  à  compte r  du
1er  janvier  2006  la  gestion  des  services  publics  correspond a n t s  aux  missions
dévolues  à  l’école  supérieu r e  de  physique  et  de  chimie  indust r ielles  de  la  ville  de
Paris  (ESPCI),  jusqu 'alor s  adminis t ré e  en  régie  direc te  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                          par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l’att ribu tion  d’une  subven tion  de
fonctionne m e n t  et  d’une  subvention  d’investissem e n t  à  la  régie  à  autonomie
financiè re  et  personna li t é  morale  chargé e  de  la  gestion  de  l’école  supérieu re  de
physique  et  de  chimie  indust rielles  de  la  ville  de  Paris  (ESPCI)  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Marie- Christine  LEMARDELEY,  au  nom  de  la
6 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Le  montan t  total  de  la  subvention  de  fonctionne m e n t  qui  sera  versée,  au
titre  de  l’exercice  2023,  à  la  régie  ESPCI,  dont  le  siège  social  est  situé  10  Rue
Vauquelin,  75005  Paris,  est  fixé  à  11  707  600  euros.  Cette  subvention  est  affectée
au  financem e n t  des  charges  de  personnel ,  des  dépens es  pédagogique s ,  des  travaux
de  petit  ent re ti en  couran t  du  site  et  d’une  façon  générale  des  dépens es  couran te s
de  l’établissem e n t .
Cette  subven tion  sera  versée  en  deux  acomptes  semes t r iels  égaux  chacun  à  50%
du  montan t  de  la  subvention,  soit  5  853  800  euros  par  acompte .

Article  2  :  Le  montan t  de  la  subvention  d’investisse m e n t  qui  sera  versée,  au  titre
de  l’exercice  2023,  à  la  régie  ESPCI,  dont  le  siège  social  est  10  Rue  Vauquelin,
75005  Paris,  est  fixé  à  1  600  000  euros.  Cette  subvention  est  affectée  au
financem e n t  de  l’acquisition  de  maté riels  et  équipem e n t s  de  labora toi re .



Article  3  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  les  budge ts  de
fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  2023  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la
décision  de  financem e n t .


